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RAPPORT D’ACTIVITÉS 
 
PRINCIPAUX RÉSULTATS 
 
En octobre 2012, la Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches (« la Société ») a 
transféré des actifs dans Desjardins-Innovatech s.e.c. et en contrepartie elle a obtenu 27 591 832 
parts dans la société en commandite. Les actifs transférés étaient d’une valeur de 20 150 000 $, et 
ils se composent du portefeuille de placements. 
 
En vertu de cette transaction, Desjardins-Innovatech s.e.c. conserve la mission de la Société et 
son autonomie d’intervention. Du côté de la Société Innovatech Québec et Chaudière-
Appalaches, elle ne détient plus que des parts dans Desjardins-Innovatech s.e.c. 
 
Pour le présent exercice, l’actif total de la Société s’établit à 34 045 655 $. Par ailleurs, pour la 
même période, la Société a enregistré un gain net de 2 149 041 $.  
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RAPPORT D’ACTIVITÉS 
 
GESTION 
 
Le conseil d’administration de la Société compte trois (3) membres et de deux (2) postes vacants. 
 
Au 31 mars 2018, le conseil d’administration d’Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches était 
composé des personnes suivantes : 
 
Poste vacant, président du conseil 
 
Mme Sylvie Pinsonnault, administratrice 
Vice-présidente aux initiatives stratégiques et conseils au Comité de direction, Investissement Québec 
 
Mme Jocelyne Marquis, administratrice 
 
Mme Danielle Vivier, administratrice 
Directrice principale au bureau de la conformité, de l’ombudsman et de la gouvernance, Investissement 
Québec 
 
Poste vacant, administrateur 
 
En vertu d’une entente de services, le conseil d’administration a confié la gestion des affaires 
courantes de la Société à Investissement Québec, laquelle produit une reddition de compte 
appropriée. 
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RAPPORT DE LA DIRECTION 
 
 
Les états financiers de la Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches ont été dressés par la 
direction, qui est responsable de leur préparation et de leur présentation, y compris les estimations et 
les jugements importants. Cette responsabilité comprend le choix de méthodes comptables 
appropriées qui respectent les Normes internationales d’information financière (IFRS). Les 
renseignements financiers contenus dans le reste du rapport annuel d’activités concordent avec 
l’information donnée dans les états financiers. 
 
La Société reconnaît qu’elle a la responsabilité de gérer ses affaires conformément aux lois et 
règlements qui la régissent. 
 
Le conseil d’administration doit surveiller la façon dont la direction s’acquitte des responsabilités qui 
lui incombent en matière d’information financière, et il a approuvé les états financiers.  
 
Le Vérificateur général du Québec a procédé à l’audit des états financiers de la Société, 
conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et son rapport expose la 
nature et l’étendue de cet audit et l’expression de son opinion. 
 
 
 
                       
Mme Sylvie Pinsonnault 
Administratrice  

5

elc
Tampon 



6

mfecteau
Tampon



RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

Au ministre des Finances 

Rapport sur les états financiers 

J’ai effectué l’audit des états financiers ci-joints de la Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches, qui comprennent 
l’état de la situation financière au 31 mars 2018, l’état du résultat global, l’état de la variation des capitaux propres et l’état des 
flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi qu’un résumé des principales méthodes comptables et d’autres 
informations explicatives inclus dans les notes complémentaires. 

Responsabilité de la direction pour les états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux Normes 
internationales d’information financière (IFRS), ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre 
la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Responsabilité de l’auditeur 

Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de mon audit. J’ai effectué mon audit 
selon les normes d’audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que je me conforme aux règles de 
déontologie et que je planifie et réalise l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers ne comportent 
pas d’anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les 
informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, et notamment de son 
évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. Dans l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne de l’entité portant sur la 
préparation et la présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, 
et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’entité. Un audit comporte également 
l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers. 

J’estime que les éléments probants que j’ai obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion d’audit. 

Opinion 

À mon avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la 
Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches au 31 mars 2018, ainsi que de sa performance financière et de ses flux 
de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes internationales d’information financière (IFRS). 

Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires 

Conformément aux exigences de la Loi sur le vérificateur général (RLRQ, chapitre V-5.01), je déclare qu’à mon avis ces normes 
ont été appliquées de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent. 

Pour la vérificatrice générale du Québec, 

Patrick Dubuc, CPA auditeur, CA 

Directeur principal 

Québec, 12 juillet 2018 
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